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Énoncé de la politique : 

 

La direction générale ne tolère aucune action ou situation où la sécurité, la dignité, la 

confidentialité, le respect de la personne et de la vie privée des clients sont menacés. 

 

 En conséquence, la direction générale : 

3.3.1 Ne permet pas que des situations, des installations, des pièces 

d’équipement ou des véhicules menacent la sécurité des clients. 

3.3.2 Ne permet pas l’installation d’équipements qui n’assurent pas un niveau 

raisonnable de confidentialité. 

3.3.3 Ne permet pas qu’en milieu scolaire les élèves, les parents et le personnel 

soient traités de façon injuste, inéquitable, avec mépris, arrogance ou 

intimidation par qui que ce soit. 

3.3.4 Ne permet pas que la cueillette, l’examen, la transmission et le stockage 

d’information sur les élèves et leurs parents ne rencontrent pas des 

mesures de sécurité mettant en péril la confidentialité des données. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


